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VIEILLIR EN VILLE

Roland Thomet, gérant social, présente son travail
Roland Thomet est gérant social, au service des locataires de la

Fondation, depuis plus de 30 ans. Il a débuté sa carrière avec les
locataires de Cité Vieillesse, «en tant que concierge-technicien-gérant

social; à cette époque pionnière, il fallait savoir tout faire»

se souvient-il.
Aujourd’hui, son travail a évolué. Certes, il continue de faire un large

éventail de tâches mais il peut s’appuyer désormais sur une équipe

composée d’un technicien attaché à l’entretien des logements, d’un
concierge et de nettoyeurs. Ce qui n’empêche pas qu’il continue
d’intervenir sur demande des locataires pour des dépannages. Grâce à la présence de ses collaborateurs, il concentre son

action sur la qualité de vie des habitants de l’immeuble.

M. Thomet est le principal interlocuteur des quelque 180 résidents de Vieusseux 8. Il accueille personnellement chaque
nouvel arrivant, lui donne les explications nécessaires pour que son entrée et son intégration se passent au mieux:
«cela va de la présentation du système d’appel, du fonctionnement des machines à laver communes jusqu’aux activités
de loisirs que j’organise. Cette prise de contact me permet de faire une évaluation de la personne et de ses besoins

probables; elle permet aussi au nouvel arrivant de faire connaissance avec celui qui sera son répondant sur place.

Chaque locataire est entièrement libre de participer aux événements de la maison, le but de la résidence étant de
maintenir l’autonomie et l’indépendance de chacun»
Selon Roland Thomet, ce que recherche le locataire entrant dans un logement protégé, outre le confort, c’est la

sécurité: «avec une moyenne d’âge à l’entrée proche de 80 ans, cette population est consciente qu’il peut lui arriver

des incidents, de santé particulièrement. La présence d’un système d’alarme dans chaque logement, la disponibilité
du gérant social et de son équipe chaque jour dans l’immeuble et celle d’un veilleur durant la nuit sont des prestations
qui accroissent le sentiment de sécurité»

Si des affinités particulières se développent entre le gérant et certains habitants de l’immeuble, il va de soi qu’il veille à
respecter scrupuleusement l’égalité de traitement. De plus, il est amené parfois à entrer dans la vie privée du locataire,
lorsque celui-ci se confie ou lorsqu’il s’agit de donner un coup de main pour gérer les paiements mensuels, de fournir
de l’aide dans l’établissement de la déclaration d’impôts. La plus grande discrétion est la règle afin de créer la relation

de confiance.
Quelles sont les qualités requises pour exercer cette fonction? «Etre autonome et capable de prendre des décisions
rapidement; faire preuve d’empathie, ce qui signifie être à l’écoute, sans juger, mais en essayant de comprendre au-delà

des mots le message que tente de faire passer la personne. Et naturellement jouir d’une belle joie de vivre» énumère

Roland Thomet. A cela s’ajoute la patience: «lorsque les circonstances l’exigent et que le maintien à domicile est
impossible, c’est mon travail de convaincre la personne d’accepter une entrée en EMS. Cela prend parfois des mois
car il faut y aller en douceur, avec doigté» poursuit-il.
Etre conscient de ses limites est également une qualité requise: «je ne suis ni psychiatre ni médecin. Il arrive donc un

moment où je ne peux plus répondre aux demandes de mes locataires et suis obligé de les orienter vers des
professionnels. A moi de savoir où sont mes limites et de savoir jusqu’où assumer. Vouloir rendre service à tout prix peut être

contre-productif voire néfaste pour la personne» explique-t-il.

Depuis ces trente années, Roland Thomet a vu défiler beaucoup de monde: «Chaque nouvel arrivant modifie les

habitudes et les équilibres internes. Parfois des tensions se créent entre voisins: c’est alors à moi de trouver les mots
qui permettront de rétablir la situation. Ici aussi il faut faire oeuvre de patience et de psychologie»
Si Roland Thomet a réussi à exercer cette fonction aussi longtemps, c’est d’abord parce qu’il y a trouvé de grandes
satisfactions: «C’est bien sûr la qualité de la relation que j’entretiens avec chacun, et la diversité des tâches à accomplir
chaque jour. De plus, j’ai la chance de travailler dans un excellent climat de confiance avec les instances de la Fondation,

qui me laissent agir avec une grande autonomie» analyse Roland Thomet.
J.C.
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